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Avec la majorité du peuple, 
l’extrême majorité des dépu-
tés ont jugé pertinent et re-
cevable l’initiative du dépu-
té Assan SEIBOU, président 
du groupe parlementaire 
Bloc Républicain, membre de 
la majorité parlementaire.

L’Union Progressiste le Re-
nouveau salue avec force, la 
solidarité stratégique entre 
les deux groupes de la ma-
jorité parlementaire et la 
solidité politique des 47 dé-
putés de son groupe parle-
mentaire.

Chacun savait que le résultat 
de l’examen à l’Assemblée 
nationale ne pouvait être 
différent de celui consacré 

par le blocage de la minori-
té circonstantiellement élar-
gie puisque, dès le départ, 
le parti Les Démocrates a re-
jeté, a priori, toute discussion 
en vue d’obtenir un consensus 
politique sur une proposition 
dont le seul but est d’amélio-
rer notre système électoral 
et le rendre plus cohérent 
avec le régime politique.

Avec l’Union Progressiste 
le Renouveau, le peuple en 
prend acte.

En ces circonstances où sur 
une proposition de modifi ca-
tion technique de la Constitu-
tion, il y a davantage d’ap-
probation que de rejet, la 
ligne choisie par le peuple 

sera renforcée, protégée et 
sauvegardée.

Le système partisan ne sera 
pas désossé et vidé de son 
contenu.

L’Union Progressiste le Re-
nouveau prendra toutes 
ses responsabilités afi n que 
triomphe la politique ver-
tueuse de la protection du-
rable de l’ensemble de la 
population sur les intérêts 
immédiats de groupes et de 
classes.

Fait à Cotonou, le 02 mars 
2024

Le Secrétaire Général du parti
Gérard GBÉNONCHI

Rejet de la révision de la Constitution

L’UP-R prend une importante décision

D’après le communi-
qué dudit parti, les 
responsabilités de 

cet échec seront situées. 
Rappelons que 5 députés 
de ce parti politique ont 
voté contre l’initiative de 
la révision portée par As-

san Séïbou, président du 
groupe parlementaire Bloc 
Républicain.

Lire ci-dessous le com-
muniqué de presse en 
date du samedi 2 mars 
2024

L’Union Progressiste le Renouveau (UP-R), l’un 
des deux partis de la majorité présidentielle pré-
sents à l’Assemblée nationale, s’est prononcé sur 
le rejet de la proposition de loi portant révision de 
la Constitution.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le parti Bloc Républicain (Br) n’est 
pas satisfait des résultats obtenus 
lors des dernières élections législa-

tives. Il ne veut plus être challengé dans 
son fi ef traditionnel. Pour ce faire, les 
responsables de cette formation politique 
multiplient les initiatives dont l’installation 
des structures de masse de la diaspo-
ra en vue de conserver les militants et 
étendre leurs tentacules.
C’est dans cette optique que l’honorable 
Barthélémy Kassa, vice président de 
l’Assemblée Nationale (An) avec à ses 
côtés le député Assan Seibou, président 

du groupe parlementaire du Br ont eff ec-
tué une descente à Guinagourou, un ar-
rondissement de la commune de Pèrèrè. 
Ils y étaient à la rencontre des commu-
nautés de l’Atacora-Donga.
La délégation a été à sa descente, ac-
cueillie en liesse par les militants sortis 
très massivement. Elles ont promis à 
leurs leaders de toujours défendre les 
couleurs du parti et de faire adhérer de 
nouveaux membres.

Samira ZAKARI
(Collaboratrice extérieure)

Remobilisation des militants du BR de Guinagourou

Kassa et Assan signent un pacte avec 
les communautés de l’Atacora-Donga



3N° 056 DU MARDI 05 MARS 2024L’Emblème du Jour ACTUALITÉS

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITÉ PARAISSANT AU BÉNIN

8 points sont inscrits à  l'ordre 
du jour de ladite séance. 
Il s'agit de la poursuite de 

l'examen du projet de loi relatif 
à la Commission béninoise des 
droits de l'Homme ; de l'examen 
de la proposition de loi modifi ant 
et complétant la loi n° 2019-43 du 
15 novembre 2019 portant code 
électoral; de l'examen de la pro-
position de loi portant révision de 
la Constitution de la République 
du Bénin ; de l'examen du projet 

de loi portant défi nition et répres-
sion de l'usure en République du 
Bénin ; de l'examen du projet de 
loi portant règlementation ban-
caire en République du Bénin ; de 
l'examen du projet de loi modifi ant 
et complétant la loi n o 202216 du 
19 octobre 2022 portant création, 
organisation et fonctionnement de 

la Cour spéciale des aff aires fon-
cières ; de l'examen du projet de 
loi portant autorisation de ratifi ca-
tion de l'accord de l'Organisation 
mondiale du commerce sur les 
subventions à la pêche adoptée à 
Genève, le 17 juin 2022 ; de l'exa-
men du projet de loi relatif à l'ali-
mentation scolaire en République 

du Bénin ; et enfi n de l'examen du 
projet de loi portant dispositions 
spéciales de procédures relatives 
à l'organisation de la défense 
des intérêts de l'Etat devant les 
juridictions et portant création de 
l'Agence judiciaire de l'Etat.

Plénière à l'Assemblée nationale ce jour

07 dossiers et la Relecture du code électoral au menu
Après la plénière de ce vendre-
di 1er mars 2024 qui a abouti 
au rejet de la proposition de loi 
portant révision de la constitu-
tion, les députés se retrouvent 
ce mardi 05 mars 2024 au 
Palais des Gouverneurs à Por-
to-Novo pour aborder l'examen 
de 08 dossiers dont celui de la 
Relecture du code électoral. 

Vraisemblablement, 
les représentants 
du peuple vont de-

voir reprendre leurs va-
cances sans pouvoir épui-
ser l'ordre du jour de la 
session extraordinaire en 
cours. Dans son mot de 
fi n au cours de la séance 
plénière du vendredi 1er 
mars 2024 après le rejet 
de la proposition de loi por-
tant révision de la consti-
tution, le président Louis 
Gbèhounou VLAVONOU a 
laissé entendre que si tous 
les points de ladite session 
ne sont pas examinés, les 
députés devront faire re-
cours à une autre session 
extraordinaire. Cette op-

tion de l'autorité parlemen-
taire est en passe de se 
réaliser au regard du point 
des rapports des commis-
sions qui sont prêts pour 
être étudiés en plénière  
d'une part et d'autre part 
des points d'achoppement 
enregistrés dans le débat 
sur la relecture du code 
électoral.

Impasse sur le 
consensus
C'est un secret de poli-
chinelle de déclarer que le 
consensus souhaité par le 
chef de l'État, le président 
Patrice TALON peine à 
être une réalité. Dans le 

dossier de la révision de 
la constitution, le consen-
sus a déserte le forum. En 
conséquence, le vote à 
été sanctionné par un rejet 
retentissant qui, il faut le 
dire, a déchaîné les pas-
sions. D'un côté, les révi-
sionnistes déçus malgré 
leur majorité au Parlement 
menacent de prendre 
leur revanche en corsant 
quelques dispositions du 
code électoral afi n de dic-

ter leur loi et empêcher à 
l'opposition  d'avoir des 
parrains en 2026. D'un 
autre côté, se trouvent les 
opposants qui crient déjà 
à l'exclusion qui, selon 
eux, est une autre forme 
de représailles en réponse 
à leur action contre la re-
cevabilité de la proposition 
de loi portant révision de la 
constitution. Il faut ajouter 
à tout ceci, le débat au-
tour du droit au parrainage 

: est-ce les députés de la 
9eme législature ou ceux 
de la 10 eme législature 
qui vont parrainer les can-
didats en 2026? Tous les 
regards sont donc tournés 
vers le temple de la Démo-
cratie pour la suite. 

Une troisième voix
Face à ce bras de fer entre 
la mouvance et l'opposi-
tion qui ne  pouvent pas 
trouver un terrain d'en-
tente, une troisième voix 
se fait entendre et sou-
haite que la Relecture du 
code électoral soit repor-
tée à une autre session, le 
temps d'organiser et d'ob-
tenir le consensus autour 
de la question. Cette troi-
sième voix va-t-elle passer 
? Seule la plénière de ce 
mardi 05 mars 2024 au 
Palais des Gouverneurs 
à Porto-Novo pourra ap-
porter des réponses à 
cette préoccupation.

Les députés face à la relecture du code électoral ce jour

Entre points d'achoppement 
et report des travaux
Mardi 05 mars 2024. C'est le dernier jour de la pre-
mière session extraordinaire de 2024 à l'Assem-
blée nationale et les points inscrits à son ordre du 
jour risquent de ne pas être totalement épuisés. 
Parmi ces points qui seront laissés dans les tiroirs 
parlementaires,  il y a probablement la proposition 
de loi portant relecture du code électoral dont les 
grandes articulations de son contenu ne font pas 
l'unanimité au sein des députés. 
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Dans la soirée de samedi, 
les étudiants de l'Institut 
Confucius de l'Université 

d'Abomey-Calavi, des ressortis-
sants chinois au Bénin, des diplo-
mates à Cotonou, des hommes 
de la culture béninoise et des 
habitants locaux ont envahi l'Es-
planade des Amazones pour s'im-
prégner de la culture chinoise à 
travers la grande foire folklorique.
De nombreux stands exposant 
plusieurs gammes de produits 

chinois, la gastronomie chinoise, 
des démonstrations des arts mar-
tiaux chinois, d'une multitude d'ac-
tivités, notamment de découpage 
de papier, de calligraphie, de des-
sin et aussi de médecine tradition-

nelle chinoise ainsi que la danse 
du lion, ont montré le charme de 
la culture chinoise.
S'exprimant au cours de la céré-
monie de lancement de cette foire 
du Nouvel An chinois, l'ambassa-

deur de la Chine au Bénin, Peng 
Jingtao, a estimé que cette fête du 
printemps chinois était devenue de 
nos jours une fête internationale.
"Partout dans le monde entier, les 
Chinois célèbrent cette fête avec 
les peuples locaux. C'est un mo-
ment pour partager la joie à tra-
vers les activités culturelles", a-t-il 
souligné.
La représentante du ministère bé-
ninois du Tourisme, de la Culture 
et des Arts, Carole Borna, s'est ré-
jouie de l'organisation de cette foire 
à Cotonou, qui selon elle, permet 
au public béninois d'apprécier à 
sa juste valeur la culture chinoise.
"La coopération sino-béninoise 
ne cesse de s'enrichir pour le 
plus grand bonheur de ses deux 
peuples", a-t-elle fait observer.

Nouvel an chinois

Une foire traditionnelle étale la diversité de la culture chinoise
La Foire du Nouvel An chinois, 
qui permet au public béninois 
de découvrir la diversité et la 
richesse de la culture chinoise, 
a été lancée samedi soir sur 
l'Esplanade des Amazones à 
Cotonou, capitale économique 
du Bénin.

Album Photos



5N° 056 DU MARDI 05 MARS 2024L’Emblème du Jour ACTUALITÉS

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITÉ PARAISSANT AU BÉNIN

Conformément aux usages 
en vigueur en République 
du Bénin, les diplomates se 

sont succédé auprès du Président 
Patrice TALON, pour remettre les 
lettres qui les accréditent auprès 
de notre pays. Il s'agit de :

- S.E.M. Ricardo GARCIA NA-
POLES, ambassadeur de la Ré-
publique de Cuba ;

- S.E.M. Stefan BUCHWALD, am-
bassadeur de la République fédé-
rale d'Allemagne ;

- S.E.M. Joris W. P. JURRIËNS, 
ambassadeur du Royaume des 
Pays-Bas ;

- S.E.Mme. Ragaa ELWAKEEL, 
ambassadrice de la République 
arabe d'Egypte ;

- S.E.M. Maxwell RANGA, am-
bassadeur de la République du 
Zimbabwe ;

- S.E.M. Mohamadou MUSA 
NJIE, ambassadeur de la Répu-
blique de Gambie ;

- S.E.M. Juan Alfredo MIRANDA 
ORTIZ, ambassadeur la Répu-
blique du Mexique ;

- S.E.M. José BAMOQUINA ZAU, 
ambassadeur de la République 
d'Angola ;

- et S.E.M. David KABRE, am-
bassadeur du Burkina Faso.

Le chef de l'État a rappelé, à 
chaque occasion, la nouvelle doc-
trine de la diplomatie béninoise qui 
se veut décomplexée. Le Bénin 
se défi nit comme axe principal de 
partenariat, la coopération entre 
les peuples à travers des projets 
structurants et des initiatives qui 
participent au bien-être des po-
pulations. Le Président Patrice 
TALON a réitéré à chaque nouvel 
ambassadeur, la disponibilité des 
autorités béninoises à nouer avec 
les pays amis et frères, des liens 
sincères dans le respect des inté-
rêts réciproques de chaque partie.
La diplomatie béninoise, avec 
à sa tête le ministre Olushegun 
ADJADI BAKARI, continue ainsi 
de faire du Bénin une destination 
attractive et un pays qui inspire 
confi ance dans le concert des na-
tions.

Ballet diplomatique au palais de la Marina

TALON accrédite 9 nouveaux 
ambassadeurs près le Bénin
La matinée du jeudi 29 février 
2024 dernier a connu la céré-
monie de remise de lettres de 
créances des représentants de 
neufs pays.

Album Photos
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Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

Appartements & Chambres meublées à Porto-Novo

Vous recherchez un appartement meublé à Porto-
Novo, "FENOU Guest House" est l'endroit idéal

Pour les voyageurs qui aiment se sentir partout comme 
chez eux, l’appartement meublé est l’hébergement 
idéal. Les groupes et les familles peuvent profi ter des 
chambres meublées et de la cuisine pour s’isoler ou se 
retrouver autour d’un repas pour planifi er les activités 
du lendemain. Les appartements meublés sont souvent 
disponibles pour de courts ou longs séjours.

Une seule adresse : FENOU Guest House dans les 
quartiers Tokpota, Dowa et Djassin Houinvié à Por-
to-Novo.  
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NOS SALLES DE FÊTES ET DE CONFÉRENCES A PORTO-NOVO

Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

" ELONA HOUSE "
1- Salle HOUEFA au REZ-DE-CHAUSSÉE (200 à 
250 places en mode réception) 

2- Salle FENOU (200 places en mode réception) au  
1er étage

3- ESPACE FIFAME  à l'AIR LIBRE (Près de 400 
places en mode réception).

4- Salle FINAGNON au REZ-DE-CHAUSSÉE: cette 
salle contient 30 à 40 personnes en mode réception. 
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Alors qu’on s’attendait légitimement à ce 
que soit seulement les 28 députés du 
parti Les Démocrates qui rejettent l’ini-

tiative, grande a été la surprise des uns et des 
autres de constater que même dans le camp 
de la majorité parlementaire, les violons n’ont 
pu s’accorder autour de la proposition de la loi 

portant révision de la constitution. 
Outre les 28 députés de la minorité par-
lementaire qui sont les Démocrates, 09 
députés de la mouvance ont émis un 
vote défavorable contre la proposition de 

loi (07 votes contre et 02 abstentions).
Il s’agit des députés Edmonde FONTON, 
Lazare SÈHOUÉTO, Bio Gounou Sina 
OUININGUI,  Justin AGBODJÈTÉ,  Roga-
tienne AÏKOELÉ et Léopold LOKOSSOU de 
l’Union Progressiste Le Renouveau d'une 
part  et d'autre part Malick GOMINA, Lam-
bert AGONGBONON et Eustache AKPOVI 
du Bloc républicain. Ce vote, même s’il met à 
nu les divergences internes au sein des par-
tis politiques soutenant les actions du chef de 
l’Etat par rapport à la révision de la Constitu-
tion, il est par ailleurs l’expression de la vitalité 
d’une démocratie au niveau  des groupes par-
lementaires soutenant les actions du chef de 
l'État, Patrice Talon.

Révision de la Constitution au parlement

Regards sur les 09 députés anti 
révionnistes du camp de TALON
Ce vendredi 1er mars 2024, les députés 
de la 9ème législature ont rejeté la prise 
en compte de la proposition de loi portant 
révision de la constitution initiée par le 
député Assan SÉIBOU par 71 voix pour, 
35 contre et 2 abstentions.
Ainsi le consensus souhaité par le pré-
sident Patrice TALON  n’a pu se faire 
autour de la révision de la constitution.

Photos

LOKOSSOU Léopold SEIBOU Abdoul Malick AGONGBONON Dossa Lambert

SEHOUETO Lazare Maurice AGBODJÈTÉ Hounsa Justin SINA OUNINGUI Bio Gounou Idrissou

AKPOVI Estache AIKOELE Agoï Rogatienne FONTON Edmonde Tagnonnanon
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« La GDIZ est un projet de 
développement qui à notre 
sens, a été voulu par une 

forte volonté politique affi  chée, 
exprimée, qui produit des eff ets », 
a-t-elle confi é au terme de la des-
cente. « Nous avons vu beaucoup 
de choses qui nous remplissent de 
joie et de fi erté, qui renforcent le 
sentiment que notre pays a vérita-
blement changé, que les béninois 
sont dans un nouvel élan d’esprit 
et que dans un futur proche, nous 
serons l’exemple à suivre », a-t-
elle confi é avant d’exprimer ses 
remerciements d’abord au chef 
de l’Etat, puis à toute l’adminis-
tration de la SIPI-BENIN et de 
l’APIEx, structures en charges 
de l’aménagement et de la pro-
motion de la zone économique 

spéciale par laquelle le Bénin se-
lon la vice-présidente de la Ré-
publique, démarre une très belle 
expérience de développement qui 
fait école. « C’est un projet bien 
pensé, bien mûri dont l’exécu-
tion nous rend fi er », fait savoir la 
Vice-présidente.

Vers une hausse de la pro-
duction manufacturière au 
Bénin
A l’occasion de la visite lors des 
échanges, le DG de la SIPI-Bé-
nin, Létondji Béhéton, a rappelé 
que les activités de la Zone in-
dustrielle de Glo-Djigbé auront 
également un impact positif sur le 
Produit Intérieur Brut du pays. « Il 
passera, dit-il, de 4 à 7 Milliards 

de dollars US d’ici à 2030. La pro-
duction manufacturière du Bénin 
connaîtra une augmentation de 
500 % ». Après la première uni-
té ultramoderne de textile déjà 
opérationnelle avec la capacité 
de transformer 20.000 tonnes de 
fi bres de coton (serviette, draps, 
etc.), la 2ème, selon le DG de la 
SIPI Bénin, sera opérationnelle, 
avant la fi n de l’année 2024. Les 
trois unités intégrées de tex-
tile collaboreront pour convertir 
conjointement 40 000 tonnes de 
fi bres de coton, représentant ain-
si 12,7% de la production de fi l 
de coton au Bénin. Ces fi bres, 
autrefois exportées à l’état brut, 
généraient entre 600 millions 
et 700 millions de dollars. A en 
croire Létondji Béhéton, avec le 

processus de transformation ac-
tuel, le Bénin prévoit d’atteindre 
un chiff re impressionnant de 12,6 
milliards de dollars au cours des 
07 prochaines années. Au terme 
de la présentation de la maquette 
de la Zone, la Vice-Présidente 
de la République du Bénin a mis 
en terre un plant qu’elle a pris le 
soin d’arroser afi n d’immortaliser 
son passage au sein de la GDIZ, 
une zone d’espoir, d’espérance et 
d’avenir. En saluant les eff orts, la 
Vice-Présidente a salué cette ré-
volution industrielle en cours avec 
des impacts positifs forts surtout 
en termes de création d’emplois. 
La Grande Chancelière de l’ordre 
National du Bénin s’engage à 
être une vaillante Ambassadrice 
de la GDIZ-BÉNIN

Agro-Industrie au Bénin

«La GDIZ est un projet bien pensé » dixit Chabi Talata
Les responsables en charge de la Zone industrielle de Glo-Djig-
bé-Zè (GDIZ) ont reçu ce vendredi 1er mars 2024, la visite de la 
Grande chancelière de l’ordre national du Bénin, la Vice-prési-
dente du Bénin, Mariam Chabi Talata. Une séance de travail avec 
les responsables en charge de la gestion de la GDIZ M. Létondji 
BÉHÉTON, Directeur Général de la SIPI-BÉNIN SA et M. Laurent 
GANGBES, Directeur Général de l’APIEx Bénin. Au cours de 
cette séance, l’état d’avancement de la Zone a été présenté. Il 
ressort que de juin 2021 à la date d’aujourd’hui, 36 investisseurs 
ont signé et 20 autres en attente. 12 unités déjà opérationnelles 
avec plus de 10.000 emplois directs créés. 14 autres unités en 
cours de construction/ installation avec une projection de créa-
tion de 40.000 emplois directs. En ce qui concerne le parc textile 
de la Zone, la première Unité intégrée de Textile ultramoderne 
est déjà opérationnelle. Elle transformera par an 20.000 tonnes 
de fi bres de Coton béninois jusqu’à la confection des vêtements  
» Made in Benin  »  et emploiera environ 5000 jeunes béninois. 
Un état d’avancement qui fait la fi erté du Bénin.

À l’initiative du Bureau 
Exécutif National 
du Mouvement Pa-

triotique pour la Démocra-
tie et le Développement 
(MOPAD), la coordination 
MOPAD du Département 
du Littoral a organisé une 
messe d’action de grâce 
et de reconnaissance en 
l’honneur du Maire de Co-
tonou Luc Setondji Atropko 
qui, le mercredi 28 février 
dernier, est sorti indemne 
d’un tragique accident de 
circulation. Ladite messe a 
eu lieu à l’église Sainte Rita 
de Cotonou hier Dimanche 
03 mars 2024.
Ceci intervient après l’ac-
cident de la route dont il a 
été victime alors qu’il était 

en route pour Natitingou 
dans le cadre d’une réu-
nion de l’association natio-
nale des communes du Bé-
nin (ANCB). Compte tenu 
de l’importance de la dite 
messe, l’église Sainte Rita 
de Cotonou était devenue 
très exiguë pour contenir les 
militantes, militants et sym-
pathisants du mouvement 

politique MOPAD fortement 
mobilisés pour la cause.
Ces derniers ont eff ectué le 
déplacement pour exprimer 
leur gratitude à Dieu en im-
plorant la protection sur la 
vie de leur Président d’hon-
neur.
Élie IBOUKOUN ADJERAN, 
coordonnateur MOPAD du 
Département du Littoral, ex-

plique le bien fondé de l’évé-
nement : “Vous savez, nous 
n’avons pas la culture de 
remerciement. Dieu essaie 
donc de pouvoir tester notre 
foi à travers les épreuves 
et cette épreuve était si 
virale que pour nous mili-
tants engagés qui sommes 
convaincus du charisme de 
l’homme, de sa bonne foi, 
de ses œuvres caritatives 
de l’homme social qu’il est, 
on s’est dit qu’il faille remer-
cier Dieu de l’avoir sorti sain 
et sauf de cette situation et 
de lui donner une seconde 
chance de connaître la 
gloire de Dieu”.
Il lance un appel : “Je lance 
une alerte à l’endroit de 
tous les usagers de la route 

à faire preuve de prudence. 
J’exhorte également le 
CNSR et tous les acteurs 
à se joindre à nous pour 
qu’ensemble, nous puis-
sions lutter contre les morts 
sur nos axes routiers”.
Pour fi nir, il a adressé ses 
mots de gratitude et de re-
nouvellement de confi ance 
tout en souhaitant un prompt 
rétablissement à Luc Sèton-
dji Atropko : ” je voudrais 
juste l’inviter à avoir un 
mental d’acier, un mental 
de fer, à être fort et à gar-
der sa foi. Cette foi inébran-
lable tout en lui souhaitant 
un prompt rétablissement”, 
a conclu ADJERAN IBOU-
KOUN Élie.

Messe d’action de grâce en l’honneur de Luc Atropko

Le MOPAD rend grâce à Dieu
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Dans un post sur sa 
page Facebook, il 
a fait savoir que les 

véritables raisons de sa 
démission adressée au 
président de la FBF, n’est 
qu’un choix « de quitter en 
toute responsabilité l’or-
gane de première instance 

de la Fédération béninoise 
de football. Je remercie le 
Président de Chacus pour 
la confi ance qu’il a bien 
voulu placer en moi ».
Lire l’intégralité de lettre

Fédération béninoise de football

Affi  ssou Anonrin 
a jeté l’éponge
L’organe de première 
instance de la Fédé-
ration béninoise de 
football n’est plus au 
complet. Un membre a 
déposé sa démission. 
Il s’agit de Affi  ssou 
ANONRIN qui a rendu 
offi  cielle sa démission 
ce lundi 04 mars 2024 à 
travers une lettre de dé-
mission qu’il a déposée.

Cette série de matchs 
a été cruciale pour 
les Guépards 

juniors, leur permettant 
d’assimiler pleinement le 
projet de jeu de l’équipe. 
Alors que le départ pour 
Accra approche, l’équipe 
quitte Cotonou avec une 
certaine confi ance. Ma-

thias Déguénon, confi ant 
dans la préparation de son 
groupe, affi  rme qu’ils sont 
prêts à défendre vaillam-
ment les couleurs natio-
nales. Leur attention se 
portera particulièrement 
sur l’animation off ensive et 
quelques ajustements dé-
fensifs.
Le Bénin, logé dans le 
groupe A, disputera son 

premier match le 8 mars 
contre la Gambie. C’est 
un moment crucial pour 
les Guépards U20, qui 
comptent sur leur expé-
rience des matchs de pré-
paration et sur la cohésion 
développée pendant leur 
séjour à Cotonou pour 
réaliser une performance 
solide lors de ce tournoi.

Jeux africains

Les Guépards U20 du Bénin 
Prêts pour le Défi  d’Accra
Après un stage inten-
sif de trois semaines à 
Cotonou, ponctué par 
une série de matchs de 
préparation, les Gué-
pards U20 se préparent 
avec détermination pour 
aff ronter leurs adver-
saires à Accra. Leur 
dernière victoire (2-1) 
contre l’Étoile Filante 
de Godomey a clôturé 
en beauté une série de 
matchs où ils ont affi  -
ché un bilan de 2 nuls, 1 
défaite et 1 victoire

3égâts matériels im-
portants et des vivres 
destinés à la cantine 

scolaire emportés. C’est 
le bilan d’une attaque en-
registrée dans la nuit du 
dimanche 03 à ce lundi 
04 mars 2024. Selon les 
informations reçues par 
fraternitefm.bj, il s’agit 

d’individus armés non 
identifi és (IANIs). Ils ont 
mis feu à deux établis-
sements scolaires, no-
tamment l’école primaire 
publique de Garbékoara 
et l’EPP Kara dans l’ar-
rondissement de Kompa.
Des vivres destinés à la 
cantine scolaire ont éga-

lement été emportés par 
les auteurs de ces dégâts, 
mais aucune perte en vie 
humaine n’est à déplorer. 
Nous y reviendrons.

Ulrich ABALO
(Collaborateur extérieur)

Karimama

02 établissements 
sacagés par des IANIs
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